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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(21.4.2005)

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous informer que la Commission de la Fonction publique, de la Réforme admi-
nistrative, des Media et des Communications se propose, dans un souci d’accroître la sécurité juridique 
et de respecter la cohérence rédactionnelle des textes composant le „Paquet Télécom“, de remplacer 
la formulation „et/ou“ par „ou“ également dans le corps des textes des projets de loi sous rubrique. 

En effet, le Conseil d’Etat ayant marqué son accord avec une proposition d’amendement analogue 
au niveau du projet de loi 5178 (deuxième avis complémentaire du 8 mars 2005) et ayant lui-même 
proposé, dans son avis du 4 mai 2004, une modification de ce genre pour le projet de loi 5181, la 
commission parlementaire s’est posée la question de savoir s’il s’agit en l’occurrence d’un amendement 
proprement dit, ou plutôt d’un changement d’ordre purement rédactionnel au niveau des deux textes 
concernés, permettant ainsi à la Chambre des Députés de procéder à la modification mentionnée
ci-dessus sans toutefois devoir recourir à la procédure d’amendements parlementaires entraînant un 
avis circonstancié de la Haute Corporation.

Au vu du caractère urgent que revêt l’évacuation des projets de loi du „Paquet Télécom“ et étant 
donné que le vote, en séance publique, des quatre projets de loi a été programmé pour le 28 avril 
prochain, je vous saurais gré de bien vouloir m’informer, dans les meilleurs délais, si le Conseil d’Etat 
peut marquer son accord avec la façon de procéder exposée ci-dessus.

Je vous joins, à titre indicatif, les textes coordonnés des projets de loi 5179 et 5180, tenant compte 
des modifications textuelles proposées par la Chambre des Députés.

Copie de la présente est envoyée pour information au Premier Ministre, Ministre d’Etat, au Minis-
tre délégué aux Communications et à la Secrétaire d’Etat aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés,

  Lucien WEILER

*

28.4.2005
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5179

PROJET DE LOI

portant organisation de la gestion des ondes radioélectriques

Art. 1.– (1) Les définitions fournies par le Règlement des Radiocommunications dans sa version la 
plus récente adoptée par l’Union Internationale des Télécommunications ainsi que celles figurant à 
l’article 2 de la loi sur les réseaux et les services de communications électroniques s’appliquent 
 également au texte de la présente loi.

(2) En outre, au sens de la présente loi, on entend par:

(a) „licence“ – autorisation administrative accordée à une personne physique ou morale pour l’utili-
sation d’une ou de plusieurs fréquences ou d’un ou de plusieurs canaux radioélectriques;

(b) „ministre“ – le ministre ayant dans ses attributions la gestion des ondes radioélectriques;

(c) „utilisation partagée“ – utilisation commune d’une fréquence ou d’un canal radioélectrique déter-
minés par deux ou plusieurs détenteurs de licence.

Art. 2.– (1) Les ondes radioélectriques sont des ressources rares dont la gestion et l’utilisation sont 
réservées à l’Etat.

(2) L’utilisation d’ondes radioélectriques peut être concédée à des tiers dans les conditions fixées 
par la présente loi, des règlements pris en son exécution et conformément aux traités internationaux 
et/ou aux accords européens et/ou régionaux en la matière.

Art. 3.– (1) Nul ne peut, sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg ou à bord d’un navire, 
d’un bateau, d’un aéronef ou de tout autre support soumis au droit luxembourgeois utiliser une fré-
quence ou un canal radioélectrique sans y avoir été autorisé.

(2) Est soumise à licence l’utilisation, avec assignation(s) particulière(s), des fréquences ou canaux 
radioélectriques tant pour l’émission que pour la réception. La licence est personnelle et non cessible. 

(3) Un règlement grand-ducal définit et détermine les conditions d’utilisation des parties du spectre 
des fréquences utilisables sans assignation spécifique, tant pour l’émission que pour la réception.

Art. 4.– En cas de conflit armé, de crise internationale grave ou de catastrophe, le ministre peut, 
pour une période limitée et dans le plus strict respect du principe de proportionnalité, interdire l’utili-
sation des fréquences, en tout ou en partie. Cette interdiction ne donne lieu à aucun dédommagement 
de la part de l’Etat.

Art. 5.– (1) Un règlement grand-ducal appelé „plan des fréquences“ détermine le plan d’allotisse-
ment et d’attribution des ondes radioélectriques.

(2) Les assignations de fréquences sont consignées dans un fichier public appelé „registre des fré-
quences“ qui renseigne en outre sur les obligations associées aux fréquences en vertu de l’article 7 de 
la présente loi. Le ministre peut limiter la publicité du registre des fréquences lorsqu’une telle mesure 
est nécessaire pour sauvegarder la sûreté de l’Etat, la défense ou la sécurité publique.

Art. 6.– (1) Sauf disposition légale spécifique, le ministre procède à l’octroi des licences suivant 
des critères objectifs et de manière transparente, non-discriminatoire et proportionnée, conformément 
au plan des fréquences, et après consultation du registre des fréquences.

(2) Lorsque plusieurs candidats sollicitent l’autorisation d’utiliser de manière exclusive la ou les 
mêmes fréquences, ou lorsque cette ou ces fréquences doivent servir à la mise en place d’un réseau 
dont la destination primaire est la fourniture de services de communications électroniques accessible 
au public, les licences afférentes sont octroyées par le ministre, dans le cadre d’une procédure publique 
d’appel de candidature au meilleur offrant, soit par une sélection concurrentielle, soit par une sélection 



3

comparative. Le ministre décide au cas par cas sur le mode de sélection et publie cette décision au 
Mémorial et au Journal officiel des Communautés européennes au moins un mois avant le lancement 
de la procédure.

Les engagements pris par l’entreprise ayant obtenu une licence suite à une procédure publique 
d’appel de candidature font partie intégrante de la licence et sont publiés de manière adéquate par le 
bénéficiaire de licence dans le mois qui suit l’octroi de la licence. A défaut de publication par le béné-
ficiaire, cette publication sera faite par l’Institut.

(3) Les titulaires de licence ayant accepté l’utilisation partagée d’une ou de plusieurs fréquences 
s’engagent à utiliser cette ou ces fréquences en bon père de famille. Faute par un titulaire de licence 
de respecter son engagement, le ministre peut retirer une ou plusieurs fréquences ou assigner d’office 
une ou plusieurs autres fréquences en service partagé. Les coûts ainsi occasionnés incombent au 
 titulaire de licence qui est à l’origine de la mesure.

Art. 7.– Les obligations suivantes peuvent être associées aux licences:

(a) Désignation du service ou du type de réseau ou de technologie pour lesquels les droits d’utilisation 
de la fréquence ont été accordés, y compris, le cas échéant, l’utilisation exclusive d’une fréquence 
pour la transmission de contenus ou de services audiovisuels déterminés.

(b) Exigences en vue d’un emploi efficace et performant des fréquences, y compris, le cas échéant, 
les exigences concernant la couverture.

(c) Conditions techniques et opérationnelles nécessaires pour éviter le brouillage préjudiciable, lorsque 
ces conditions diffèrent de celles figurant au règlement grand-ducal pris sur base de l’article 3, 
paragraphe (3) de la présente loi, sans préjudice de dispositions prises pour limiter l’exposition du 
public aux champs électromagnétiques.

(d) Durée maximale d’utilisation sous réserve de toute modification du plan national de fréquences.

(e) Engagements pris lors d’une procédure de sélection concurrentielle ou comparative par l’entreprise 
ayant obtenu la licence.

(f) Contraintes au titre d’accords internationaux pertinents ayant trait à l’utilisation des fréquences.

Art. 8.– (1) Les redevances dues à l’Etat pour la mise à disposition de fréquences radioélectriques 
sont fixées par règlement grand-ducal. Ces redevances comprennent les taxes administratives de gestion 
ainsi que, le cas échéant, des redevances dues pour les droits d’utilisation.

(2) Les autorités et services publics sont dispensés du paiement des redevances de mise à disposition 
des fréquences pour autant que les services réalisés à l’aide de ces fréquences relèvent des besoins de 
la défense nationale, de la sécurité publique et des services de secours. La liste de ces autorités et 
services sera publiée en annexe au règlement grand-ducal prémentionné.

(3) Les coûts subis par les titulaires de licences suite à des modifications du plan national des fré-
quences sont à charge des titulaires touchés par ces modifications.

Art. 9.– (1) Sans préjudice de poursuites pénales éventuelles toute personne physique ou morale 
utilisant une fréquence ou un canal radioélectrique sans y être autorisée ou sans respecter les conditions 
fixées dans l’autorisation peut être frappée par le ministre d’une amende d’ordre qui ne peut pas dépas-
ser vingt-cinq mille euros lorsqu’il s’agit d’une personne morale et cinq mille euros lorsqu’il s’agit 
d’une personne physique. Le ministre peut en outre procéder au retrait temporaire ou définitif de la 
licence.

Le maximum de l’amende d’ordre peut être doublé en cas de récidive.

(2) La perception des amendes d’ordre prononcées par le ministre est confiée à l’Administration de 
l’Enregistrement et des Domaines.

(3) En cas d’infraction aux dispositions des articles 3, 7 et 8 de la présente loi, le ministre peut 
impartir à l’utilisateur un délai dans lequel ce dernier doit se conformer aux dispositions en vigueur, 
délai qui ne peut être supérieur à deux mois, et, si nécessaire, apposer des scellés sur les équipements 
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permettant l’utilisation de fréquences. Cette mesure peut être levée lorsque l’infraction constatée aura 
cessé.

(4) Le recours contre une mesure prise conformément aux paragraphes (1) et (3) de la présente loi 
doit être introduit, sous peine de forclusion, dans le délai d’un mois à partir de la notification de la 
mesure. Il est dispensé de tous droits de timbre et d’enregistrement.

(5) En cas de brouillage préjudiciable, le ministre peut mettre fin à la cause de ce brouillage.

Il peut ordonner toutes mesures susceptibles de faire cesser les brouillages, en ce compris l’inter-
diction de poursuivre l’exploitation des équipements.

Le ministre ne peut procéder aux perquisitions en tous lieux professionnels, à la saisie ou à la mise 
hors d’état de nuire d’équipements, que sur autorisation délivrée par ordonnance du président du 
 tribunal d’arrondissement compétent ratione loci ou du magistrat qui le remplace.

Le juge doit vérifier que la demande d’autorisation qui lui est soumise par le ministre est justifiée 
et proportionnelle au but recherché; cette demande doit comporter tous les éléments d’information de 
nature à justifier la perquisition.

L’autorisation du juge doit indiquer, sous peine de nullité, l’objet de la perquisition et son but.

La perquisition et la saisie s’effectuent sous l’autorité et le contrôle du juge qui les a autorisées. Il 
désigne un ou plusieurs officiers de police judiciaire chargés d’assister à ces opérations et de le tenir 
informé de leur déroulement. Si les nécessités des opérations l’exigent, le juge peut, après en avoir 
donné avis au procureur d’Etat de son tribunal, se transporter avec son greffier dans toute l’étendue 
du territoire national pour assister aux perquisitions.

Le juge assisté de son greffier peut se rendre dans les locaux pendant l’intervention. A tout moment, 
il peut décider la suspension ou l’arrêt de la perquisition.

L’ordonnance visée au troisième alinéa du présent paragraphe est susceptible des voies de recours 
comme en matière d’ordonnance du juge d’instruction. Les voies de recours ne sont pas suspensives.

La perquisition ne peut commencer avant six heures trente minutes ni après vingt heures.

La perquisition doit être effectuée en présence du dirigeant de l’entreprise ou de l’occupant des lieux 
ou de leur représentant.

Les objets saisis sont inventoriés dans le procès-verbal. Si leur inventaire sur place présente des 
difficultés, ils font l’objet de scellés jusqu’au moment de leur inventaire, en présence des personnes 
qui ont assisté à la perquisition.

Le procès-verbal des perquisitions et des saisies est signé par le dirigeant de l’entreprise ou l’occu-
pant des lieux ou leur représentant et par les personnes qui y ont assisté; en cas de refus de signer, le 
procès-verbal en fait mention. Il leur est laissé copie du procès-verbal.

La présence de l’avocat est autorisée pendant toute la procédure de perquisition et de saisie.

Les objets saisis sont déposés auprès d’un gardien de la saisie.

Le juge peut ordonner d’office et à tout moment la mainlevée totale ou partielle des saisies 
 effectuées.

Art. 10.– Les autorisations d’émettre accordées sur base de la loi modifiée du 27 juillet 1991 sur 
les médias électroniques et les autorisations d’utilisation accordées sur base du titre VI, section 1 de 
la loi modifiée du 21 mars 1997 sur les télécommunications sont maintenues tant qu’elles n’auront pas 
été renouvelées selon les procédures et dans le respect des conditions fixées par la présente loi.

Art. 11.– Les règlements grand-ducaux pris en exécution du Titre VI, Section 1 – Fréquences, de 
la loi modifiée du 21 mars 1997 demeurent en vigueur jusqu’à ce qu’il y soit pourvu par des  dispositions 
nouvelles. 

Art. 12.– La présente loi entre en vigueur le premier jour du mois qui suit sa publication au 
 Mémorial.

*
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5180

PROJET DE LOI
portant:

1) organisation de l’Institut Luxembourgeois de Régulation;
2) modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le 

régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat

Art. 1er.– L’Institut Luxembourgeois de Régulation, désigné ci-après par le terme „Institut“, est un 
établissement public indépendant doté de la personnalité juridique. 

Il est placé sous l’autorité du ministre ayant dans ses attributions les relations avec l’Institut, ci-après 
désigné par le terme „ministre“.

Il jouit de l’autonomie financière et administrative.

Son siège est établi à Luxembourg. Il peut être transféré dans toute autre localité du Luxembourg 
par règlement grand-ducal. 

Art. 2.– L’Institut a pour mission la régulation des secteurs économiques, entreprises et opérateurs 
dans le cadre et dans les limites des pouvoirs lui accordés par les lois et règlements qui les régissent.

Art. 3.– (1) L’Etat répond des mesures prises par l’Institut. 

(2) La régulation des secteurs se fait dans l’intérêt public. Elle n’a pas pour objet de garantir les 
intérêts individuels des opérateurs et/ou personnes physiques ou morales tombant sous la surveillance 
de l’Institut. 

(3) Pour que la responsabilité civile de l’Institut pour des dommages individuels subis par des opé-
rateurs ou des professionnels surveillés, par leurs clients ou par des tiers puisse être engagée, il doit 
être prouvé que le dommage a été causé par une négligence grave dans le choix et l’application des 
moyens mis en œuvre pour l’accomplissement de la mission de service public de l’Institut.

Art. 4.– (1) L’Institut récupère la contrepartie de ses frais du personnel en service et de ses frais de 
fonctionnement conformément aux dispositions des lois et règlements qui déterminent les secteurs 
économiques sous sa régulation.

(2) L’Institut est exempt de tous droits, impôts et taxes au profit de l’Etat et des communes, à 
 l’exception de la taxe sur la valeur ajoutée.

Art. 5.– Les organes de l’Institut sont le conseil et la direction. 

Art. 6.–  Le conseil a les compétences suivantes:

a) Il arrête le budget et les comptes annuels de l’Institut avant leur présentation au Gouvernement pour 
approbation.

b) Il émet un avis sur les orientations générales relatives aux conditions et tarifs de l’Institut, notamment 
celles ayant trait aux conditions de remboursement des frais de personnel et de fonctionnement de 
l’Institut par les opérateurs et les personnes surveillées. 

c) Il propose au Gouvernement la nomination du réviseur aux comptes de l’Institut.

d) Il peut charger le réviseur aux comptes de vérifications spécifiques. 

e) Il approuve le règlement d’ordre intérieur de la direction.

f) Il approuve les actes de disposition à prendre par la direction ainsi que les actes d’administration 
pouvant grever significativement le budget.

g) Il émet un avis sur les candidats aux postes de la direction.

h) Il approuve l’état des effectifs.

i) Il autorise les indemnités, primes, suppléments de rémunération et autres avantages concédés à la 
direction et au personnel, sous réserve des autres approbations requises en vertu de la présente loi.
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Art. 7.– (1) Le conseil se compose de sept membres, dont un président et un vice-président, nommés 
par le Grand-Duc sur proposition du Gouvernement en conseil. 

(2) Les nominations interviennent pour une période de cinq ans et sont renouvelables.

(3) La nomination d’un nouveau membre en remplacement d’un membre démissionnaire, décédé 
ou qui se trouve dans une incapacité durable d’exercer ses fonctions doit être faite le plus tôt possible 
selon les modalités prévues aux paragraphes précédents. Les remplaçants sont nommés pour le reste 
de la période du mandat de celui qu’ils remplacent.

Art. 8.– Le Gouvernement en conseil fixe les indemnités des membres du conseil, lesquelles sont 
à charge de l’Institut.

Art. 9.– (1) Le conseil est convoqué par le président ou en cas d’empêchement de ce dernier, par 
le vice-président. Il doit être convoqué à la demande de trois membres au moins ou à la demande de 
la direction de l’Institut.

(2) Les délibérations du conseil sont valables si la majorité des membres est présente. Le mandat 
ne peut être donné qu’à un membre du conseil. Un membre du conseil ne peut représenter qu’un seul 
autre membre.

(3) Le conseil se dotera d’un règlement d’ordre intérieur.

(4) Sauf décision contraire du conseil, la direction assiste aux réunions du conseil avec voix 
 consultative.

(5) Le conseil choisit son secrétaire parmi les agents de l’Institut.

Art. 10.– (1) En dehors des communications que le conseil décide de rendre officielles, les membres 
du conseil et toute personne appelée à assister aux réunions sont tenus au secret des délibérations. 

(2) Les membres du conseil doivent être juridiquement distincts et fonctionnellement indépendants 
de toutes les organisations ou entreprises tombant sous la surveillance de l’Institut. Ils ne peuvent avoir 
aucun intérêt dans ces organisations ou entreprises autrement que comme consommateurs finaux ou 
dans le cadre d’une gestion normale de leur patrimoine personnel, sous peine des sanctions prévues à 
l’article 245 du Code pénal. 

Art. 11.– (1) La direction est l’autorité exécutive supérieure de l’Institut. Elle représente l’Institut 
judiciairement et extrajudiciairement.

(2) Elle est composée d’un directeur et de deux membres dont le directeur est le supérieur hiérar-
chique. Les membres sont autorisés à porter le titre de directeur adjoint. Pour pouvoir être nommé 
membre de la direction, il faut remplir les conditions prescrites pour l’accès aux fonctions de la carrière 
supérieure auprès des administrations de l’Etat conformément à la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant 
le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

Les membres de la direction sont nommés par le Grand-Duc pour une durée de cinq ans. Les nomi-
nations sont renouvelables. Les fonctions des membres de la direction prennent fin de plein droit par 
l’atteinte de la limite d’âge de soixante-cinq ans.

(3) Les membres de la direction ont la qualité de fonctionnaires de l’Etat en ce qui concerne leur 
statut, leur traitement et leur régime de pension.

(4) Le Gouvernement peut proposer au Grand-Duc de révoquer la direction en cas de désaccord 
fondamental sur la politique ou sur l’exécution de la mission de l’Institut, le conseil entendu en son 
avis. Dans ce cas, la proposition de révocation doit concerner la direction dans son ensemble.

De même, le Gouvernement peut proposer au Grand-Duc de révoquer un membre de la direction 
qui se trouve dans une incapacité durable d’exercer ses fonctions.
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Avant de transmettre une proposition de révocation au Grand-Duc, le Gouvernement doit consulter 
le conseil de l’Institut.

La démission d’un membre de la direction intervient de plein droit par l’atteinte de la limite d’âge 
de soixante-cinq ans.

 (5) En cas de non-renouvellement ou de révocation du mandat d’un membre de la direction,
celui-ci devient conseiller général auprès de l’Institut avec maintien de son statut et de son niveau de 
rémunération de base, à l’exception des indemnités spéciales attachées à sa fonction antérieure. Il peut 
faire l’objet d’un changement d’administration dans une administration ou dans un autre établissement 
public, conformément à l’article 6 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 
fonctionnaires.

(6) Les rémunérations et autres indemnités des membres de la direction et des conseillers généraux 
sont à charge de l’Institut.

Le Gouvernement en conseil peut allouer aux membres de la direction une indemnité spéciale pour 
frais de représentation.

Art. 12.– (1) La direction prend ses décisions en tant que collège. Elle se dotera d’un règlement 
d’ordre intérieur pris à l’unanimité de ses membres. Avant d’entrer en vigueur, ce règlement doit être 
approuvé par le conseil et transmis pour information au Gouvernement en conseil.

(2) La direction élabore les mesures et prend les décisions requises pour l’accomplissement de la 
mission conférée à l’Institut par la présente loi. Elle est responsable des rapports et propositions que 
ses attributions l’obligent à adresser au conseil et au Gouvernement.

(3) Elle est compétente pour prendre, dans les limites de la présente loi, les actes d’administration 
et de disposition nécessaires ou utiles à l’accomplissement de la mission de l’Institut et à son 
 organisation.

Art. 13.– (1) Le cadre du personnel de l’Institut comprend dans l’ordre hiérarchique, les fonctions 
et emplois suivants:

1. Dans la carrière supérieure de l’administration, grade de computation de la bonification d’ancien-
neté: grade 12:

– un directeur 

– des premiers conseillers de direction

– des conseillers de direction première classe et/ou des ingénieurs première classe

– des conseillers de direction et/ou des ingénieurs-chefs de division

– des conseillers de direction adjoints et/ou des ingénieurs principaux

– des attachés de direction 1ers en rang et/ou des ingénieurs-inspecteurs

– des attachés de direction et/ou des ingénieurs

– des stagiaires ayant le titre d’attachés d’administration et/ou des stagiaires ayant le titre d’ingé-
nieur stagiaire.

2. Dans la carrière moyenne de l’administration, grade de computation de la bonification d’ancienneté: 
grade 7: carrière de l’ingénieur technicien:

– des ingénieurs techniciens-inspecteurs principaux 1ers en rang

– des ingénieurs techniciens-inspecteurs principaux

– des ingénieurs techniciens-inspecteurs

– des ingénieurs techniciens principaux

– des ingénieurs techniciens

– des ingénieurs techniciens stagiaires

 La promotion aux fonctions supérieures à celle d’ingénieur technicien principal est subordonnée à 
la réussite d’un examen de promotion.
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 Lorsqu’un emploi d’une fonction de promotion n’est pas occupé, le nombre des emplois d’une fonction 
inférieure au grade de la même carrière pourra être temporairement augmenté en conséquence.

3. Dans la carrière moyenne de l’administration, grade de computation de la bonification d’ancienneté: 
grade 7: carrière du rédacteur:

– des inspecteurs principaux 1ers en rang

– des inspecteurs principaux

– des inspecteurs

– des chefs de bureau

– des chefs de bureau adjoints

– des rédacteurs principaux

– des rédacteurs

– des rédacteurs stagiaires

 La promotion aux fonctions supérieures à celle de rédacteur principal est subordonnée à la réussite 
d’un examen de promotion.

 Lorsqu’un emploi d’une fonction de promotion n’est pas occupé, le nombre des emplois d’une fonction 
inférieure au grade de la même carrière pourra être temporairement augmenté en conséquence.

4. Dans la carrière inférieure de l’administration, grade de computation de la bonification d’ancienneté: 
grade 4: carrière de l’expéditionnaire administratif:

– des premiers commis principaux

– des commis principaux

– des commis

– des commis adjoints

– des expéditionnaires

– des candidats-expéditionnaires

 La promotion aux fonctions supérieures à celle de commis adjoint est subordonnée à la réussite d’un 
examen de promotion.

 Lorsqu’un emploi d’une fonction de promotion n’est pas occupé, le nombre des emplois d’une fonction 
inférieure au grade de la même carrière pourra être temporairement augmenté en conséquence.

 Dans la carrière inférieure de l’administration, grade de computation de la bonification d’ancienneté: 
grade 4: carrière de l’expéditionnaire-informaticien:

– des premiers commis-informaticiens principaux

– des commis-informaticiens principaux

– des commis-informaticiens

– des commis-informaticiens adjoints

– des expéditionnaires-informaticiens

– des candidats-expéditionnaires-informaticiens

 La promotion aux fonctions supérieures à celle de commis-informaticien adjoint est subordonnée à 
la réussite d’un examen de promotion.

 Lorsqu’un emploi d’une fonction de promotion n’est pas occupé, le nombre des emplois d’une fonction 
inférieure au grade de la même carrière pourra être temporairement augmenté en conséquence.

 Dans la carrière de l’administration, grade de computation de la bonification d’ancienneté: grade 4: 
carrière de l’expéditionnaire technique:

– des premiers commis techniques principaux

– des commis techniques principaux

– des commis techniques

– des commis techniques adjoints

– des expéditionnaires techniques

– des candidats-expéditionnaires techniques
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 La promotion aux fonctions supérieures à celle de commis technique adjoint est subordonnée à la 
réussite d’un examen de promotion.

 Lorsqu’un emploi d’une fonction de promotion n’est pas occupé, le nombre des emplois d’une fonction 
inférieure au grade de la même carrière pourra être temporairement augmenté en conséquence.

(2) Le cadre du personnel prévu au paragraphe (1) peut être complété par des employés de l’Etat 
ou par des ouvriers de l’Etat si le bon fonctionnement du service l’exige, dans les limites des crédits 
budgétaires.

(3) Un règlement grand-ducal fixe le nombre limite pour le cadre du personnel de l’Institut.

(4) Sous l’approbation du Gouvernement en conseil des indemnités spéciales non pensionnables 
peuvent être accordées aux membres du personnel disposant d’une formation spéciale ou exerçant des 
fonctions importantes nettement spécifiées.

Art. 14.– (1) Sont nommés par le Grand-Duc les fonctionnaires de la carrière supérieure et ceux de 
la carrière moyenne aux fonctions supérieures aux grades de rédacteur principal et d’ingénieur tech-
nicien principal. Le Ministre nomme aux autres fonctions.

(2) Avant d’entrer en fonctions, ils prêtent entre les mains du Ministre ou de son délégué, le serment 
qui suit: „Je jure fidélité au Grand-Duc, obéissance à la Constitution et aux lois de l’Etat. Je promets 
de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité.“

(3) Hormis les personnes recrutées sur base de l’article 13(2) de la présente loi, les membres du 
personnel de l’Institut sont des fonctionnaires de l’Etat, leur statut général étant régi par les dispositions 
légales afférentes régissant les fonctionnaires de l’Etat.

La rémunération des employés de l’Etat est fixée conformément à la loi modifiée du 27 janvier 1972 
fixant le régime des employés occupés dans les administrations et services de l’Etat.

La rémunération des ouvriers de l’Etat est fixée conformément au contrat collectif des ouvriers de 
l’Etat fixant le régime des salaires des ouvriers occupés dans les administrations et services de 
l’Etat.

(4) Les rémunérations et autres indemnités de tous les fonctionnaires, employés et ouvriers sont à 
charge de l’Institut. Leurs pensions sont à charge de l’Etat s’ils bénéficient du régime de pension des 
fonctionnaires de l’Etat.

(5) Sans préjudice des conditions générales d’admission au service de l’Etat, et pour autant qu’elles 
ne soient pas fixées par la présente loi, les conditions particulières d’admission au stage, de nomination 
et d’avancement tout comme le cadre du personnel de l’Institut sont déterminés par règlement
grand-ducal.

(6) Les fonctionnaires engagés auprès de l’Institut selon les dispositions de la loi modifiée du 
27 mars 1986 fixant les conditions et les modalités selon lesquelles le fonctionnaire de l’Etat peut se 
faire changer d’administration sont intégrés dans le cadre tel qu’il est fixé par le premier règlement 
grand-ducal y afférent pris en exécution du paragraphe (5) ci-avant.

(7) Des cours spécifiques de recyclage et de perfectionnement pour accéder aux allongements de 
grades et aux promotions dans les différentes carrières peuvent être organisés par l’Institut sous sa 
responsabilité.

(8) Les membres du personnel de l’Institut doivent être juridiquement distincts et fonctionnellement 
indépendants de toutes les organisations ou entreprises tombant sous la surveillance de l’Institut. Ils 
ne peuvent avoir aucun intérêt dans ces organisations ou entreprises autrement que comme consom-
mateurs finaux ou dans le cadre d’une gestion normale de leur patrimoine personnel, sous peine des 
sanctions prévues à l’article 245 du Code pénal.

(9) L’Institut peut, en accord avec le conseil, dans des cas déterminés et ponctuels, faire appel à des 
experts externes dont les prestations sont définies et rémunérées sur base contractuelle.
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Art. 15.– (1) Sans préjudice de l’article 23 du code d’instruction criminelle, toutes les personnes 
exerçant ou ayant exercé une activité pour l’Institut, ainsi que les réviseurs ou experts mandatés par 
l’Institut, sont tenus au secret professionnel et passibles des peines prévues à l’article 458 du Code 
pénal en cas de violation de ce secret. Ce secret implique que les informations confidentielles qu’ils 
reçoivent à titre professionnel ne peuvent être divulguées à quelque personne ou autorité que ce soit, 
excepté sous une forme sommaire ou agrégée de façon que les personnes soumises à surveillance ne 
puissent pas être identifiées, sans préjudice des cas relevant du droit pénal en cas de violation de ce 
secret.

(2) Par dérogation à l’interdiction de divulgation et de communication prévue au paragraphe précé-
dent et à l’article 458 du Code pénal, la direction de l’Institut est autorisée, pendant l’exercice de son 
activité, à communiquer aux autorités et services publics les informations et documents nécessaires à 
ceux-ci pour l’exercice de leur surveillance, à condition que ces autorités, organes et personnes tombent 
sous un secret professionnel équivalent à celui visé au paragraphe (1) du présent article.

(3) Par dérogation à l’interdiction de divulgation et de communication prévue au paragraphe (1) du 
présent article et à l’article 458 du Code pénal, la direction de l’Institut est autorisée, pendant l’exercice 
de son activité, à communiquer aux autorités de régulation des autres Etats membres ainsi qu’à la 
Commission européenne les informations et documents nécessaires à ceux-ci pour l’exercice de leur 
surveillance, à condition que ces autorités, organes et personnes tombent sous un secret professionnel 
équivalent à celui visé au paragraphe (1) du présent article et dans la mesure où ces autorités, organes 
et personnes accordent les mêmes informations à l’Institut.

Art. 16.– (1) L’Institut tient une comptabilité appropriée à la nature et l’étendue de ses activités 
conformément aux dispositions légales du Livre 1er du Code de commerce modifié.

(2) L’Institut tient une comptabilité séparée distincte par activité pour chacune des fonctions de 
régulation soumises à son autorité. 

Art. 17.– (1) L’exercice financier de l’Institut coïncide avec l’année civile.

Avant le 31 mars de chaque année, la direction soumet à l’approbation du conseil le bilan et le 
compte de profits et pertes et les états financiers analytiques arrêtés au 31 décembre de l’exercice 
précédent, ensemble avec son rapport d’activité et le rapport du réviseur d’entreprise.

(2) Avant la fin de chaque exercice, la direction soumet à l’approbation du conseil le budget des 
recettes et des dépenses pour l’exercice à venir.

Art. 18.– Les comptes annuels et les rapports approuvés par le conseil sont transmis au Gouverne-
ment. Le Gouvernement en conseil décide de la décharge à donner à la direction de l’Institut. La 
décision constatant la décharge accordée à la direction de l’Institut ainsi que les comptes annuels de 
l’Institut sont publiés au Mémorial.

Art. 19.– (1) Le Gouvernement nomme un réviseur d’entreprise sur proposition du conseil de 
 l’Institut. Il est nommé pour une période de trois années; sa nomination est renouvelable. Sa rémuné-
ration est à charge de l’Institut.

(2) Le réviseur aux comptes a pour mission de vérifier et de certifier le caractère exact et complet 
des comptes de l’Institut. Il dresse, à l’intention du conseil et du Gouvernement un rapport détaillé sur 
les comptes de l’Institut à la clôture de l’exercice financier. Il peut être chargé par le conseil de   procéder 
à des vérifications spécifiques.

Art. 20.– En cas de dissolution de l’Institut, l’Etat devient détenteur de tous les avoirs de l’Institut, 
à l’exception des avoirs servant à la compensation du service universel et/ou service public à assurer 
en vertu des compétences qui lui sont confiées. 

Art. 21.– (1) L’Institut est autorisé à procéder à l’établissement de statistiques dans le cadre de sa 
mission et à collecter à cet effet les données nécessaires auprès des opérateurs et/ou organismes et/ou 
personnes physiques ou morales tombant sous sa surveillance.
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(2) Les données individuelles ainsi recueillies tombent sous le secret professionnel des organes et 
du personnel de l’Institut.

(3) Toutefois l’Institut est autorisé à publier les statistiques qu’il établit, à condition que la publica-
tion ne contienne pas et ne permette pas de conclure à des données individuelles, à l’exception des 
statistiques limitativement énumérées par règlement grand-ducal.

Art. 22.– La loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de 
l’Etat est complétée comme suit:

(1) L’article 22 est modifié comme suit:

– à la section VI sub 21° la mention „le conseiller de direction à l’Institut Luxembourgeois de 
Régulation“ est remplacée par „le conseiller de direction première classe à l’Institut Luxem-
bourgeois de Régulation“;

– à la section VI sub 22° et à la section VII a) alinéa 11 la mention „conseiller de direction à 
l’Institut Luxembourgeois de Régulation“ est remplacée par „premier conseiller de direction à 
l’Institut Luxembourgeois de Régulation“.

(2) A l’annexe D – Détermination – tableau I „Administration générale“ a) est ajoutée au grade 18, 
grade de computation de la bonification d’ancienneté 12, la fonction „directeur auprès de l’Institut 
Luxembourgeois de Régulation“.

Art. 23.– (1) La carrière de l’attaché de direction, nommé le 2 mars 1998 auprès de l’Institut, est 
reconstituée en supposant que la promotion au grade 13 à la fonction d’attaché de direction premier 
en rang est intervenue avec effet au 1er juin 1999 et la promotion au grade 14 à la fonction de conseiller 
de direction adjoint avec effet au 1er octobre 2002.

(2) La carrière de l’ingénieur technicien, nommé le 30 septembre 1997 auprès de l’Institut, promu 
au grade 10 à la fonction d’ingénieur technicien principal le 29 mai 1998 et au grade 11 à la fonction 
d’ingénieur technicien-inspecteur le 25 mai 2001 est reconstituée, en supposant que la promotion au 
grade 12 à la fonction d’ingénieur technicien-inspecteur principal est intervenue avec effet au 1er juin 
2002.

(3) La carrière de l’expéditionnaire administratif, nommé le 21 mars 2002 auprès de l’Institut, promu 
au grade 6 à la fonction de commis adjoint le 14 novembre 1996 et au grade 7 à la fonction de commis 
le 16 décembre 1999, est reconstituée, en supposant que la promotion au grade 8 à la fonction de 
commis principal est intervenue avec effet au 1er décembre 2002.

Art. 24.– (1) Sans préjudice quant à l’application des dispositions ci-dessous, le personnel actuel-
lement en fonction auprès de l’Institut maintient ses droits au regard de son classement, de son 
 ancienneté, de sa rémunération et de son droit à pension ou retraite.

(2) Les règlements grand-ducaux et décisions de l’Institut pris en vertu du Titre VIII de la loi modi-
fiée du 21 mars 1997 sur les télécommunications restent en vigueur jusqu’à ce qu’il y soit pourvu par 
des dispositions nouvelles.

(3) Les membres du personnel énumérés ci-après, n’ayant pas encore su se présenter à l’examen de 
carrière, peuvent être dispensés de l’examen-concours, du stage ainsi que de l’examen de fin de stage, 
à condition de se soumettre à un examen spécial dont les conditions et modalités sont fixées par règle-
ment grand-ducal:

1 – L’employé de l’Etat titulaire d’un diplôme d’ingénieur technicien homologué affecté au service 
de l’Institut depuis le 1er août 1997. En vue de l’application des dispositions de la loi du 28 mars 
1986 portant harmonisation des conditions et modalités d’avancement dans les différentes  carrières 
des administrations et services de l’Etat, sa première nomination dans la carrière moyenne de 
l’ingénieur technicien est censée être intervenue le 31 juillet 1999.

2 – L’employée de l’Etat titulaire d’un diplôme de fin d’études secondaires, affectée au service de 
l’Institut depuis le 1er août 1997. En vue de l’application des dispositions de la loi du 28 mars 
1986 portant harmonisation des conditions et modalités d’avancement dans les différentes  carrières 
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des administrations et services de l’Etat, sa première nomination dans la carrière moyenne du 
rédacteur est censée être intervenue le 31 juillet 1999.

3 – L’employé de l’Etat titulaire d’un certificat d’enseignement secondaire homologué, affecté au 
service de l’Institut depuis le 15 janvier 2001 (depuis le 1er novembre 1998 au service de l’Etat). 
En vue de l’application des dispositions de la loi du 28 mars 1986 portant harmonisation des 
conditions et modalités d’avancement dans les différentes carrières des administrations et ser vices 
de l’Etat, sa première nomination dans la carrière moyenne du rédacteur est censée être interve-
nue le 14 janvier 2003.

4 – L’employée de l’Etat titulaire d’un diplôme de fin d’études secondaires techniques, affectée au 
service de l’Institut depuis le 27 mars 2001 (depuis le 2 mars 1998 au service de l’Etat). En vue 
de l’application des dispositions de la loi du 28 mars 1986 portant harmonisation des conditions 
et modalités  d’avancement dans les différentes carrières des administrations et services de l’Etat, 
sa première nomination dans la carrière moyenne du rédacteur est censée être intervenue le 
26 mars 2003.

5 – L’employé de l’Etat titulaire d’un certificat d’aptitude professionnelle, affecté au service de 
l’Institut depuis le 19 janvier 1998. En vue de l’application des dispositions de la loi du 28 mars 
1986 portant harmonisation des conditions et modalités d’avancement dans les différentes  carrières 
des administrations et services de l’Etat, sa première nomination dans la carrière inférieure de 
l’expéditionnaire technique est censée être intervenue le 18 janvier 2000.

Art. 25.– Le mandat des membres du conseil en fonction au moment de l’entrée en vigueur de la 
présente loi est prorogé de deux ans.

Art. 26.– Sont abrogés:

(1) l’article 38 de la loi du 15 décembre 2000 sur les services postaux et les services financiers 
 postaux.

(2) l’article 27 (1) et (3) et l’article 32 de la loi du 24 juillet 2000 relative à l’organisation du marché 
de l’électricité.

(3) l’article 33 (1) et (4) de la loi du 6 avril 2001 relative à l’organisation du marché du gaz naturel.

Art. 27.– La présente loi entre en vigueur le premier jour du mois qui suit sa publication au 
 Mémorial.
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